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NICOLAS MACHIAVEL AU MAGNIFIQUE

LAURENT

 
FILS DE PIERRE DE MÉDICIS

 

Ceux qui ambitionnent d’acquérir les bonnes grâces d’un
prince ont ordinairement coutume de lui offrir, en
l’abordant, quelques-unes des choses qu’ils estiment le plus
entre celles qu’ils possèdent, ou auxquelles ils le voient se
plaire davantage. Ainsi on lui offre souvent des chevaux, des
armes, des pièces de drap d’or, des pierres précieuses, et
d’autres objets semblables, dignes de sa grandeur.

Désirant donc me présenter à Votre Magnificence avec
quelque témoignage de mon dévouement, je n’ai trouvé,
dans tout ce qui m’appartient, rien qui me soit plus cher ni
plus précieux que la connaissance des actions des hommes
élevés en pouvoir, que j’ai acquise, soit par une longue
expérience des affaires des temps modernes, soit par une
étude assidue de celle des temps anciens, que j’ai
longuement roulée dans ma pensée et très-attentivement
examinée, et qu’enfin j’ai rédigée dans un petit volume que
j’ose adresser aujourd’hui à Votre Magnificence.

Quoique je regarde cet ouvrage comme indigne de
paraître devant vous, j’ai la confiance que votre indulgence
daignera l’agréer, lorsque vous voudrez bien songer que le
plus grand présent que je pusse vous faire était de vous
donner le moyen de connaître en très-peu de temps ce que



je n’ai appris que dans un long cours d’années, et au prix de
beaucoup de peines et de dangers.

Je n’ai orné cet ouvrage ni de grands raisonnements, ni de
phrases ampoulées et magnifiques, ni, en un mot, de toutes
ces parures étrangères dont la plupart des auteurs ont
coutume d’embellir leurs écrits  : j’ai voulu que mon livre
tirât tout son lustre de son propre fond, et que la variété de
la matière et l’importance du sujet en fissent le seul
agrément.

Je demande d’ailleurs que l’on ne me taxe point de
présomption si, simple particulier, et même d’un rang
inférieur, j’ai osé discourir du gouvernement des princes et
en donner des règles. De même que ceux qui veulent
dessiner un paysage descendent dans la plaine pour obtenir
la structure et l’aspect des montagnes et des lieux élevés,
et montent au contraire sur les hauteurs lorsqu’ils ont à
peindre les plaines  : de même, pour bien connaître le
naturel des peuples, il est nécessaire d’être prince ; et pour
connaître également les princes, il faut être peuple.

Que Votre Magnificence accepte donc ce modique présent
dans le même esprit que je le lui adresse. Si elle l’examine
et le lit avec quelque attention, elle y verra éclater partout
l’extrême désir que j’ai de la voir parvenir à cette grandeur
que lui promettent la fortune et ses autres qualités. Et si
Votre Magnificence, du faîte de son élévation, abaisse
quelquefois ses regards sur ce qui est si au-dessous d’elle,
elle verra combien peu j’ai mérité d’être la victime
continuelle d’une fortune injuste et rigoureuse.

 
 

 



CHAPITRE PREMIER. Combien il y a de

sortes de principautés, et par quels

moyens on peut les acquérir.

 
Tous les États, toutes les dominations qui ont tenu et

tiennent encore les hommes sous leur empire, ont été et
sont ou des républiques ou des principautés.

Les principautés sont ou héréditaires ou nouvelles.
Les héréditaires sont celles qui ont été longtemps

possédées par la famille de leur prince.
Les nouvelles, ou le sont tout à fait, comme Milan le fut

pour Francesco Sforza, ou elles sont comme des membres
ajoutés aux États héréditaires du prince qui les a acquises ;
et tel a été le royaume de Naples à l’égard du roi d’Espagne.

D’ailleurs, les États acquis de cette manière étaient
accoutumés ou à vivre sous un prince ou à être libres  :
l’acquisition en a été faite avec les armes d’autrui, ou par
celles de l’acquéreur lui-même, ou par la faveur de la
fortune, ou par l’ascendant de la vertu.

 



CHAPITRE II. Des principautés

héréditaires.

 
Je ne traiterai point ici des républiques[1], car j’en ai parlé

amplement ailleurs  : je ne m’occuperai que des
principautés  ; et, reprenant le fil des distinctions que je
viens d’établir, j’examinerai comment, dans ces diverses
hypothèses, les princes peuvent se conduire et se maintenir.

Je dis donc que, pour les États héréditaires et façonnés à
l’obéissance envers la famille du prince, il y a bien moins de
difficultés à les maintenir que les États nouveaux  : il suffit
au prince de ne point outre-passer les bornes posées par
ses ancêtres, et de temporiser avec les événements. Aussi,
ne fût-il doué que d’une capacité ordinaire, il saura se
maintenir sur le trône, à moins qu’une force irrésistible et
hors de toute prévoyance ne l’en renverse  ; mais alors
même qu’il l’aura perdu, le moindre revers éprouvé par
l’usurpateur le lui fera aisément recouvrer. L’Italie nous en
offre un exemple dans le duc de Ferrare  : s’il a résisté, en
1484, aux attaques des Vénitiens, et, en 1510, à celles du
pape Jules II, c’est uniquement parce que sa famille était
établie depuis longtemps dans son duché.

En effet, un prince héréditaire a bien moins de motifs et se
trouve bien moins dans la nécessité de déplaire à ses
sujets : il en est par cela même bien plus aimé ; et, à moins
que des vices extraordinaires ne le fassent haïr, ils doivent
naturellement lui être affectionnés. D’ailleurs, dans
l’ancienneté et dans la longue continuation d’une puissance,



la mémoire des précédentes innovations s’efface  ; les
causes qui les avaient produites s’évanouissent  : il n’y a
donc plus de ces sortes de pierres d’attente qu’une
révolution laisse toujours pour en appuyer une seconde.

 
 

1. ↑ Malgré cette réticence, Machiavel parle très-distinctement des républiques, entre autres dans
le chapitre V. M. Artaud pense que ce passage a été soumis à la censure, et par conséquent
altéré, lorsque les Médicis ont permis l’impression de ce livre.

 

 



CHAPITRE III. Des principautés

mixtes.

 
C’est dans une principauté nouvelle que toutes les

difficultés se rencontrent.
D’abord, si elle n’est pas entièrement nouvelle, mais

ajoutée comme un membre à une autre, en sorte qu’elles
forment ensemble un corps qu’on peut appeler mixte, il y a
une première source de changement dans une difficulté
naturelle inhérente à toutes les principautés nouvelles  :
c’est que les hommes aiment à changer de maître dans
l’espoir d’améliorer leur sort ; que cette espérance leur met
les armes à la main contre le gouvernement actuel  ; mais
qu’ensuite l’expérience leur fait voir qu’ils se sont trompés
et qu’ils n’ont fait qu’empirer leur situation  : conséquence
inévitable d’une autre nécessité naturelle où se trouve
ordinairement le nouveau prince d’accabler ses sujets, et
par l’entretien de ses armées, et par une infinité d’autres
charges qu’entraînent à leur suite les nouvelles conquêtes.

La position de ce prince est telle que, d’une part, il a pour
ennemis tous ceux dont il a blessé les intérêts en
s’emparant de cette principauté  ; et que, de l’autre, il ne
peut conserver l’amitié et la fidélité de ceux qui lui en ont
facilité l’entrée, soit par l’impuissance où il se trouve de les
satisfaire autant qu’ils se l’étaient promis, soit parce qu’il ne
lui convient pas d’employer contre eux ces remèdes
héroïques dont la reconnaissance le force de s’abstenir  ;
car, quelque puissance qu’un prince ait par ses armées, il a



toujours besoin, pour entrer dans un pays, d’être aidé par la
faveur des habitants.

Voilà pourquoi Louis XII, roi de France, se rendit maître en
un instant du Milanais, qu’il perdit de même, et que d’abord
les seules forces de Lodovico Sforza suffirent pour le lui
arracher. En effet, les habitants qui lui avaient ouvert les
portes, se voyant trompés dans leur espoir, et frustrés des
avantages qu’ils avaient attendus, ne purent supporter les
dégoûts d’une nouvelle domination.

Il est bien vrai que lorsqu’on reconquiert des pays qui se
sont ainsi rebellés, on les perd plus difficilement  : le
conquérant, se prévalant de cette rébellion, procède avec
moins de mesure dans les moyens d’assurer sa conquête,
soit en punissant les coupables, soit en recherchant les
suspects, soit en fortifiant toutes les parties faibles de ses
États.

Voilà pourquoi aussi il suffit, pour enlever une première
fois Milan à la France, d’un duc Lodovico excitant quelques
rumeurs sur les confins de cette province. Il fallut, pour la lui
faire perdre une seconde, que tout le monde se réunît
contre elle, que ses armées fussent entièrement dispersées,
et qu’on les chassât de l’Italie ; ce qui ne put avoir lieu que
par les causes que j’ai développées précédemment  :
néanmoins, il perdit cette province et la première et la
seconde fois.

Du reste, c’est assez pour la première expulsion d’en avoir
indiqué les causes générales  ; mais, quant à la seconde, il
est bon de s’y arrêter un peu plus, et d’examiner les
moyens que Louis XII pouvait employer, et dont tout autre
prince pourrait se servir en pareille circonstance, pour se
maintenir un peu mieux dans ses nouvelles conquêtes que
ne fit le roi de France.

Je dis donc que les États conquis pour être réunis à ceux
qui appartiennent depuis longtemps au conquérant, sont ou
ne sont pas dans la même contrée que ces derniers, et
qu’ils ont ou n’ont pas la même langue.



Dans le premier cas, il est facile de les conserver, surtout
lorsqu’ils ne sont point accoutumés à vivre libres : pour les
posséder en sûreté, il suffit d’avoir éteint la race du prince
qui était le maître  ; et si, dans tout le reste, on leur laisse
leur ancienne manière d’être, comme les mœurs y sont les
mêmes, les sujets vivent bientôt tranquillement. C’est ainsi
que la Bretagne, la Bourgogne, la Gascogne et la
Normandie, sont restées unies à la France depuis tant
d’années  ; et quand même il y aurait quelques différences
dans le langage, comme les habitudes et les mœurs se
ressemblent, ces États réunis pourront aisément s’accorder.
Il faut seulement que celui qui s’en rend possesseur soit
attentif à deux choses, s’il veut les conserver  : l’une est,
comme je viens de le dire, d’éteindre la race de l’ancien
prince  ; l’autre, de n’altérer ni les lois ni le mode des
impositions  : de cette manière, l’ancienne principauté et la
nouvelle ne seront, en bien peu de temps, qu’un seul corps.

Mais, dans le second cas, c’est-à-dire quand les États
acquis sont dans une autre contrée que celui auquel on les
réunit, quand ils n’ont ni la même langue, ni les mêmes
mœurs, ni les mêmes institutions, alors les difficultés sont
excessives, et il faut un grand bonheur et une grande
habileté pour les conserver. Un des moyens les meilleurs et
les plus efficaces serait que le vainqueur vînt y fixer sa
demeure personnelle : rien n’en rendrait la possession plus
sûre et plus durable. C’est aussi le parti qu’a pris le Turc à
l’égard de la Grèce, que certainement, malgré toutes ses
autres mesures, il n’aurait jamais pu conserver s’il ne s’était
déterminé à venir l’habiter.

Quand il habite le pays, le nouveau prince voit les
désordres à leur naissance, et peut les réprimer sur-le-
champ. S’il en est éloigné, il ne les connaît que lorsqu’ils
sont déjà grands, et qu’il ne lui est plus possible d’y
remédier.

D’ailleurs, sa présence empêche ses officiers de dévorer la
province  ; et, en tout cas, c’est une satisfaction pour les
habitants d’avoir pour ainsi dire sous la main leur recours au


